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Noms de sens général et variations interprétatives : la question 

de la sous-détermination et / ou de la polysémie de déplacement1

Introduction

Le nom déplacement présente un sens descriptif très pauvre et un fort degré d’ab-

straction (Gerhard-Krait et al. 2012) qui se manifestent dans l’impossibilité de se 

représenter un déplacement en général autrement que sous une forme schématique. 

Ces aspects conditionnent le fonctionnement linguistique de ce nom. Cet article vise à 

établir les différents emplois concrets de déplacement et les liens qu’ils entretiennent 

les uns avec les autres. On le verra, un premier problème se pose : si l’on parvient 

dans les cas les plus clairs à distinguer cinq lectures, classer une occurrence dans un 

type d’emploi n’est pas toujours facile. En outre, la généralité du sens de cette unité 

lexicale complique les modalités du traitement des sens et / ou des emplois multiples.

1. Les emplois du nom déplacement

Nous nous sommes servies de l’analyse de (se) déplacer (Gerhard-Krait 2013) 

dont déplacement dérive et plus particulièrement de la sous-spécifi cation aspectuo-

locative qui l’autorise à dénoter des changements locatifs à saillance initiale (quitter), 
médiane (se mouvoir) ou fi nale (aller quelque part). Le verbe a lui-même un sens 

général, mais, contrairement au nom, ses différentes valeurs sont plus aisées à repérer. 

Cette différence s’explique par le format nominal du procès pour lequel la réalisation 

et le rôle des arguments sont loin d’être aussi contraints. Par conséquent, les éléments 

sur lesquels on s’appuie avec le verbe pour interpréter une occurrence ne sont pas 

forcément présents dans le discours. Autre conséquence majeure, les paramètres 

aspectuo-locatifs qui servent généralement à expliquer les différentes lectures verba-

les ne sont pas forcément valides pour le nom (Gerhard-Krait et al. à par.).

D’un point de vue strictement locatif, déplacement donne lieu à cinq grands types2 

d’emplois concrets. D’une manière générale, il y a changement de localisation et / ou 

de position(s) spatiale(s) d’une entité cible qui passe d’un site de localisation initial 

loc(i) à un site de localisation fi nal loc(f). Les différents emplois se distinguent selon 

une grande variété de paramètres : la nature de l’entité cible (animée ou non, mobile 

1 Nos chaleureux remerciements aux membres de Scolia. 
2 Dans notre étude de 2012, nous avions établi quatre types d’emplois.
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par elle-même ou non), la nature du site (place ou lieu, cf. Huyghe 2009), la saillance 

ou l’orientation polaire du procès (initiale, fi nale, médiane), mais également le nom-

bre de phases dénotées (de une à trois). La variation de l’orientation polaire3 et la 

nature spatiale du site constituent les traits les plus déterminants dans la caractérisa-

tion des types d’emplois.

Le premier type d’emploi (a) joue exclusivement sur la nature du site. Déplace-
ment s’interprète comme le changement de place d’une cible, celle-ci est déplacée ou 

se déplace dans un même lieu de référence. Ce changement engage un format loca-

tif particulier (contrainte dimensionnelle qui unit une entité et la portion d’espace 

qu’elle occupe) et présente une orientation polaire plutôt fi nale ou initiale et fi nale 

selon un jugement axiologique fondé sur le caractère normatif, habituel de loc(i). Le 

procès est borné ou constitue dans le cas contraire une série itérative de procès de 

déplacement. On relève relativement peu d’occurrences de ce type dans les discours 

littéraires et ordinaires, notamment lorsque la cible dénote une entité inanimée, alors 

qu’elles sont légion pour le verbe (se) déplacer :

(1) Le 26 décembre 2004, le déplacement de plus de 20 mètres des plaques tectoniques au 

large de Sumatra (...). (monde-diplomatique.fr, 30/01/2013)

Le deuxième type d’emploi (b) décrit un changement, vu comme continu, de 

positions dans l’espace, (changement d’emplacement dans Borillo 1998). Il met en 

saillance la phase dynamique du procès sans préjuger des loc(i) et (f), mais sans les 

exclure. La cible est globalement vue comme mobile ou en mouvement. La nature de 

la cible, tout comme celle de l’espace dans lequel la cible se meut n’interviennent pas.

(2) Le mouvement de la terre en une rotation sur elle-même et son déplacement en une 

rotation autour du soleil.

Le troisième type d’emploi (c) concerne préférentiellement le transfert d’une cible 

animée d’un lieu à un autre. Dans ce cas, même en l’absence de spécifi cations, dépla-
cement prend assez systématiquement en compte la composante médiane, c’est-à-dire 

3 Sur l’orientation polaire voir, entre autres, Boons (1985, 1987), Sarda (1999) et Aurnague 
(2008).
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tout ce qui relève du passage d’une loc(i) à une loc(f) (durée, distance, effort, dérange-

ment lié au transfert / moyen de transport). On insiste sur le fait de se rendre quelque 

part. Le procès est borné et s’achève lorsque loc(f) est atteint :

(3) La pollution créée par ce déplacement est d’autant plus élevée que le véhicule est puissant. 

Pour un trajet en zone urbaine, une petite voiture boit 7 litres d’essence au 100 kilomètres 

(…). (monde-diplomatique.fr, 30/01/2013)

Relèvent également de ce type d’emploi les occurrences comme les déplacements 
urbains, aériens qui dénotent les moyens utilisés pour se rendre d’un endroit / lieu à 

un autre.

Les quatrième et cinquième emplois (d et e) engagent exclusivement des cibles 

humaines et désignent un changement temporaire de localisation. La cible ne se trouve 

pas dans son lieu habituel de résidence. Loc(i) présente donc une certaine saillance, 

puisqu’il s’agit du lieu d’ancrage de la cible. Cette situation inclut potentiellement tout 

ce qui se passe entre loc(i) et le retour à cette même localisation : l’aller, le séjour tem-

poraire dans un ou des lieux (loc(t)) et le retour de loc(t) à loc(i) qui est alors la loc(f) 

du procès. Ces deux emplois jouent sur le caractère normatif du site associé à loc(i)4. 

La fi n du procès ne correspond plus du coup à un simple changement de localisation 

dans un autre lieu. Il s’ouvre potentiellement à deux phases supplémentaires, le séjour 

dans loc(t) et le retour à loc(i/f).

Les emplois d) et e) ne répondent toutefois pas aux mêmes motivations : d) con-

cerne les déplacements personnels, de loisir, d’agrément (4), alors que e) est restreint 

au domaine professionnel (5) :

( 4) Durant plusieurs mois, A. a refusé toute invitation. La chimio, la radiothérapie rendaient 

impossible le moindre déplacement à l’étranger. Dès que nous l’avons pu, nous sommes 

4 Sur la question, voir Huyghe (2009) et Aurnague (2010).
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partis. Nous avons ainsi effectué plusieurs voyages en un intervalle de temps restreint. 

(Ernaux, L’usage de la photo, 2005)

(5)  La patronne de Pierre a prévu trois déplacements à l’étranger ce mois-ci.

On notera que l’emploi d) a plus de mal à émerger actuellement contrairement 

à l’emploi e), massivement représenté dans l’usage courant. Pour signifi er d), la ten-

dance est à l’ajout d’une expansion spécifi catrice, sans laquelle on privilégiera e) :

(6) Les efforts du président Lee Teng-hui pour conforter la position diplomatique de son 

pays, ainsi que son déplacement privé à New York (juin), provoquent la colère de Pékin, 

qui réaffi rme sa volonté d’empêcher l’indépendance (...). (larousse.fr, 30/01/2013)

(7) « Nous ne faisons aucun commentaire sur les déplacements effectués à titre personnel » 

(lefi garo.fr, 30/01/2013)

L’emploi (e) peut être explicitement spécifi é (8), ou inféré en contexte (une cible 

dénotée par sa fonction ou profession, (9) par exemple), ou encore par défaut (10) :

(8) La CGPME a appelé aujourd’hui les sénateurs à rejeter une mesure limitant la déduction 

des indemnités kilométriques accordées aux personnes utilisant leur véhicule personnel 

dans leurs déplacements professionnels. » (lefi garo.fr, 30/01/2013)

(9) (…) la vie d’une golfeuse professionnelle, c’est-à-dire les séances répétées au practice, 

les innombrables déplacements sans revenir à la maison durant plusieurs semaines (…). 

(lefi garo.fr, 30/01/2013)

(10) Paul en est à son troisième déplacement ce mois-ci.

Dans les emplois que nous venons de distinguer, déplacement décrit toujours un 

changement concret de localisation. On peut raisonnablement penser que changer de 

place, être mobile, changer de lieu et être localisé ailleurs pour des raisons personnel-

les ou professionnelles constituent des types de déplacements particuliers. Toutefois, 

la description des cinq grands types interprétatifs doit être affi née. Tout d’abord, cer-

taines de ces lectures semblent ne pas s’exclure. Il y a en effet des occurrences pour 

lesquelles l’interprétation ne semble pas clairement orientée, comme dans (11),

(11) Pierre est  cloué au lit les deux jambes dans le plâtre, fi nis les déplacements incessants !

où il est diffi cile de savoir de quel type de déplacement il s’agit, l’impossibilité de 

se mouvoir annulant en principe la possibilité même d’un quelconque déplacement ; il 

n’en reste pas moins que les déplacements en (11) peuvent être des cinq types :

a) … du fauteuil au canapé, du canapé à la chaise !

b) … ses errances dans le quartier !

c) … les aller-retours sur Paris !

d) … trois jours à se bronzer à Nice, une semaine à visiter Rome !

e) … signature d’un contrat en Chine, visite d’usine à Singapour.

2. Statut des variations interprétatives

La mise en évidence de cinq lectures pose aussi la question de leur statut dans le 

cadre de la distinction traditionnelle entre sous-détermination ou indétermination du 
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sens et polysémie. L’abondante littérature sur le sujet, dans des perspectives théori-

ques différentes, fait état de nombreux tests d’identifi cation de lexèmes polysémiques 

ou sous-déterminés (cf. entre autres Cruse 1986 & 2000, Croft 1991, Geeraerts 1993 

& 1994, Goddard 2000, Ravin & Leacock 2000, Kleiber 2005, 2006 et 2008). L’ensem-

ble de ces tests tend à montrer que, dans un cas de polysémie, il y a non-unifi abilité 

des lectures, et ce à différents niveaux (Kleiber 2008) : catégoriel, vériconditionnel, 

psychologique et sémantique. Avec déplacement, on ne pourra avoir un enchaînement 

comme (12), à la suite de (11), où les différentes lectures potentielles sont juxtaposées :

(12) Finis les déplacemen ts incessants, partout, tout le temps, les va-et-vient du fauteuil au 

canapé, d’ici à Paris, les séjours à l’étranger pour des raisons diverses et variées, plaisir 

ou boulot, voire les deux.

Déplacement n’est pas un candidat idéal pour tester l’ensemble de ces niveaux. 

Du fait de sa généralité, les tests qui lui sont appliqués ne peuvent, eux aussi, qu’af-

fl eurer à un niveau d’abstraction très élevé, d’où les diffi cultés rencontrées d’une part 

dans leur application, et d’autre part dans leur interprétation. Par ailleurs, les tests 

fonctionnent moins bien avec des noms prédicatifs en raison de leur relative non-

autonomie. L’analyse que nous proposons aura donc pour but de mettre au jour les 

diffi cultés d’un tel traitement. Elle se fondera davantage ici sur les tests syntagmati-

ques qui s’avèrent plus stables.

2.1 Des sens antagonistes ?

Le critère des sens antagonistes de Cruse (1986)5 met en évidence que « si deux 

lectures d’une même unité lexicale sont vraiment deux lectures autonomes, non uni-

fi ables, elles ne sont pas non plus compatibles en les mettant ensemble au niveau syn-

tagmatique » (Kleiber 2008 : 93), i.e. il n’est pas possible de renvoyer aux différents 

sens d’un polysème à partir d’une occurrence de celui-ci. A la manière du ?  veau 
rapide et tendre de Kleiber (2008), on peut tenter de tester nos différentes acceptions 

de déplacement. Les choses sont cependant plus complexes dans la mesure où deux 

groupes d’emplois semblent se dessiner. Il nous faut alors évaluer la (non-)unifi abilité 

aux niveaux inter-groupes et intra-groupes. Les lectures a), b), c) semblent compati-

bles, elles peuvent être mises en parallèle dans un même énoncé :

(13) Le déplacement de Paul est continu et latéral.

de même que les lectures d) et e) :

(14)  Le déplacement de Paul est professionnel et personnel.

Il est en revanche plus diffi cile d’apparier deux lectures provenant de chacun des 

groupes défi nitionnels :

5 Cf. le critère de cooccurrence compatible (Mel’Cuk, Clas & Polguère 1995) également appelé 
critère de Green-Apresjan par ces derniers (Green 1969 et Apresjan 1992). Voir Kleiber 
(2008) pour une synthèse des différents critères.
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(15) ? Le déplacement de Paul est latéral et professionnel.

(16) ? Le déplacement de Paul est latéral et personnel.

(17) ? Le déplacement de Paul est pédestre et professionnel.

(18) ? Le déplacement de Paul est urbain et professionnel.

L’énoncé (19) est possible avec la première occurrence de déplacement en lecture 

a), b) ou c) et la seconde en lecture d) ou e) :

(19) Paul effectue un déplacement sans être  en déplacement.

Les mêmes restrictions syntagmatiques sont requises dans les tests de contrainte 

d’identité (Cruse 1986), dans les anaphores en aussi, tout comme, ainsi fait X + rela-

tives et dans les cas de reprises anaphoriques par il. Il ne peut y avoir interprétation 

croisée entre l’antécédent et l’expression anaphorique, les deux expressions doivent 

renvoyer à la même lecture et non à des lectures différentes :

(20) Paul effectue un déplacement. Pierre aussi .

(21) ? Le dernier déplacement de Paul était très long. Il était horizontal.

(22) ? Le déplacement de Paul est latéral, celui de Pierre est professionnel.

Dans (20), il ne peut y avoir interprétation croisée où Paul ferait un déplacement 

d) ou e) et Pierre un déplacement c). On ne peut pas croiser des interprétations a), b), 

c) d’une part et d), e) d’autre part. En revanche, à la manière de la sous-détermina-

tion, il est possible – avec cependant des précisions contextuelles particulières (24) – 

de croiser les interprétations d) et e), comme le montre l’exemple (23) où Paul fait un 

déplacement e), et Pierre un déplacement d) :

(23) Paul effectue un déplacement. Pierre aussi, mai s pour des raisons personnelles.

(24) Le déplacement de Paul est professionnel, celui  de Pierre est personnel.

Notons que l’ordre de lecture inverse (Paul = déplacement d), Pierre = dépla-

cement e)) est moins plausible, argument supplémentaire en faveur d’une lecture 

préférentielle de type e) :

(25) ? Paul effectue un déplacement. Pierre aussi, mais pour des raisons professionnelles.

2.2 Le rôle des spécifi cations contextuelles

Pour démêler en partie cette question, la description des emplois de déplacement 
doit tenir compte du statut et de l’ordonnancement des éléments contextuels suscep-

tibles de clarifi er ou au contraire de brouiller une lecture. Concrètement, il convient 

en premier lieu de faire la part entre ce qui relève de la spécifi cation du nom ou d’une 

situation de déplacement plus globale dans laquelle le procès dénoté par le nom 

s’insère éventuellement. En (26),

(26) Seulement pour la mort de son père, elle avait fait  le déplacement en autobus avec sa 

petite de douze ans, elle était restée toute une semaine à loger dans leur maison de la 

vigne. (Garat, Nous nous connaissons déjà, 2003)
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on voit que dans une situation globale de déplacement, le nom cible uniquement le 

transfert de loc(i) à loc(f), le fait qu’elle se soit rendue quelque part (cf. faire). Si la 

situation globale évoquée était dénotée par le N déplacement, il s’agirait probable-

ment d’une lecture de type d), comme en (27) :

(27) Pour assister aux obsèques de son père, elle avait orga nisé un déplacement d’une 

semaine.

Ces variables laissent penser que déplacement est locativement et aspectuellement 

sous-spécifi é. La part interprétative ouverte à la spécifi cation contextuelle est très 

importante, ce que confi rme le fait qu’il soit diffi cile de se forger une image d’un 

déplacement hors occurrence. Il revient alors au contexte de déterminer avec une 

précision plus ou moins grande la nature du déplacement que chaque occurrence du N 

dénote, en engendrant des saillances et en fi xant des bornes. Dans les faits, les déter-

minations contextuelles sont bien de nature aspectuo-locative. Dans (28) :

(28) Paul en a plus qu’assez des déplacements en train.

l’expan sion en train induit une lecture c). Mettant en saillance le trajet, un déplace-

ment du type de c) borne le procès à l’arrivée en loc(f). Mais il n’exclut pas la possi-

bilité de renseigner sur la durée de localisation de la cible sur le site fi nal, comme en 

(26) où la dimension d’un séjour en loc(f), tout comme celle du retour en loc(i), non 

prise en charge par la lecture c), déborde du cadre décrit par le nom. La lecture d) 

s’ouvre, on l’a vu, au plus grand nombre de phases. Le groupe verbal prolonger SN 
par un séjour, en (29), favorise aussi cette lecture et rend diffi cile l’addition d’une 

spécifi cation du type en avion, cette information brouillerait les bornes en imposant 

au procès un format plus restreint. Si une lecture d) prévoit une phase de trajet, celle-

ci est une sous-partie du procès global et aura donc du mal à être actualisée dans la 

dépendance du nom.

(29) J’ai décidé de prolonger mon déplacement par un séjour au Canada.

( 30) ? J’ai décidé de prolonger mon déplacement en avion par un séjour au Canada.

Par ailleurs, si la lecture a) s’impose directement lorsque la cible est inanimée et 

non mobile, et que, de fait, la distinction changement de place vs lieu ne pose pas de 

problème, il n’en va pas de même pour les autres lectures. En effet, tout déplacement 

d) ou e) engage un changement de lieu. Dès lors, quelles sont les modalités d’émer-

gence des emplois c) d’une part et d) / e) d’autre part ? En (31), s’agit-il d’un type c) 

ou d), ou est-ce indifférent ? Comment les éléments contextuels soulignés, le but du 

déplacement et l’absence de moyen de transport, participent-ils à l’interprétation du 

N déplacement ?

(31)  En vue des obsèques, elle s’achète un chapeau noir à voile de crêpe, mais doit  fi nalement 

renoncer à ce triste déplacement, eu égard aux événements et faute de train (...). 

(Winock, Jeanne et les siens, 2003)
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Enfi n, e) qui semble être une émanation de d) présente plus d’autonomie sémanti-

que et une plus grande prise de distance contextuelle que a), b) et c), critère important 

dans la mise en évidence de la polysémie. Se pose alors la question de la nature du lien 

qui unit ces cinq emplois. S’agit-il d’une sous-détermination aspectuelle et locative 

inhérente au sémantisme de ce nom, a-t-on affaire à un nom polysémique, ou est-on 

dans un cas où sous-détermination et polysémie se croisent ? Si d) et e) sont bien des 

changements de localisation au même titre que a), b) et c), ils n’en comportent pas 

moins une dimension supplémentaire. Ouverts sur un plus grand nombre de phases, 

notamment une loc(t) et surtout d’un retour à loc(i), ils se singularisent et acquièrent 

une épaisseur sémantique absente de a), b) et c) qui ne décrivent pas ce qui se passe 

après que la nouvelle localisation a été atteinte.

2.3. Vers une unifi abilité des lectures ?

Les considérations précédentes laissent entrevoir deux regroupements défi nition-

nels possibles pour les emplois de déplacement (cf. le test défi nitionnel de Ravin & 

Leacock 2000 : 3) : a), b) et c) qui décrivent un changement télique de place ou de lieu 

ou encore un changement atélique de positions dans l’espace, et d) et e) qui dénotent 

un changement temporaire de localisation, avec retour à loc(i). On aurait affaire à un 

terme polysémique présentant deux sens principaux :

i. changement de localisation borné en loc(f) ou changement continu de positions dans 

l’espace : a), b), c)

ii. changement temporaire de localisation avec retour à loc(i) : d) et e)

Ces deux paraphrases dessinent aussi le lien sémantique unissant l’ensemble des 

lectures. Selon les éléments aspectuo-locatifs déterminés par le contexte, on aura 

toujours la possibilité d’avoir des lectures indécidables entre, par exemple, a), b), c) 

d’une part et d) ou e) d’autre part.

En outre, les regroupements défi nitionnels opérés ont des conséquences logiques 

et linguistiques. Les premières permettent – en partie – d’expliquer la possibilité 

d’une lecture multiple de (32) :

(32) Paul est limité dans ses déplacements, …

a) son jeu de scène le contraint à ne pas trop changer de place.

b) il doit ménager ses genoux et se mouvoir le moins possible.

c) il n’a pas le droit de quitter son domicile, pas même pour se rendre à la boulangerie.

d) comme il doit être joignable rapidement, des vacances dans les pays lointains sont 

  exclues.

e) son entreprise privilégie maintenant des séjours plus courts et moins fréquents dans 

  les fi liales à l’étranger.

Il s’agit alors de voir si les différentes lectures sont unifi ables ou non d’un point 

de vue vériconditionnel, ce que la négation permet de déterminer (Kleiber 2008 : 91). 

Autrement dit, lorsqu’on a affaire à un cas de sous-détermination, l’énoncé est faux 

si l’une des lectures est vraie, tandis que les cas de polysémie ne rendent pas faux les 
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énoncés si l’une des lectures est vraie, car « la valeur de vérité se décide au niveau de 

chaque lecture particulière et n’est pas décidable plus haut »6.

Les deux groupes défi nitionnels établis ci-dessus semblent être confi rmés par le 

test de la négation. En effet, si l’on a :

(33) Paul n’effectue pas de déplacement(s).

d’une part cet énoncé est faux si l’une des lectures a), b) ou c) est vraie mais que d) 

ou e) est faux, autrement dit, Paul n’effectue pas de déplacement(s) est faux si Paul 
change de place, se meut dans l’espace ou change de lieu est vrai mais que Paul est 
en voyage personnel ou professionnel est faux. D’autre part, cet énoncé n’est pas 

faux si l’une des lectures d) ou e) est vraie, c’est-à-dire que Paul n’effectue pas de 
déplacement(s) n’est pas faux si Paul fait un déplacement personnel ou Paul fait un 
déplacement professionnel est vrai.

La possibilité de négation indépendante (Cruse 2000 et 2003) va dans le même 

sens : il est « possible de nier de façon indépendante une des lectures7 dans le cas de 

la pluralité de sens du type souris, mais non dans le cas des variations interprétatives 

relevant du vague. » (Kleiber 2008 : 91-92). A la question :

(34) Paul effectue-t-il un déplacement ?

On ne peut répondre non si Paul effectue un déplacement a), b) ou c), mais on peut 

répondre non s’il n’effectue pas un déplacement e) et qu’il effectue un déplacement 

a), b) ou c)8.

Ces faits sont par ailleurs confi rmés par la question de la (non-)unifi abilité psycho-

logique des lectures (Kleiber 2008). De ce point de vue-là, a), b), c) d’une part et d) et 

e) d’autre part ne sont pas unifi ables, dans la mesure où d) et e) impliquent le retour 

à loc(i) prise comme localisation de référence et la possibilité de décrire un ensemble 

variable de sous-procès correspondant aux différentes phases comprises entre loc(i) 

et le retour à loc(i) (le changement de lieu, le séjour et le retour). Les lectures d) et 

e), en revanche, peuvent être unifi ées psychologiquement, puisqu’elles répondent au 

même schéma général. Pour autant, leur unifi cation n’est pas totale, dans la mesure 

où un trait sémantique important distingue ces deux lectures, et que celui-ci a des 

conséquences au niveau vériconditionnel. Ainsi, si Paul fait un déplacement d), il ne 

peut faire un déplacement e) et inversement.

6 Voir les ex. de Kleiber (2008) : Paul n’a pas d’enfant est faux si l’une des lectures Paul a une 
fi lle / Paul a un garçon est vraie, alors que Paul n’a pas de souris n’est pas faux si l’une des 
deux lectures Paul a une souris-animal / Paul a une souris d’ordinateur est vraie.

7 « A la question As-tu un enfant ?, on ne peut répondre non, si l’on a un garçon ou une fi lle, alors 
qu’à la question As-tu une souris ?, il est possible de dire non alors qu’on possède une souris-
‘animal’, si la question porte sur une souris d’ordinateur (et inversement). » (Kleiber 2008 : 92).

8 Il faut toutefois noter que le phénomène de sous-détermination ou de vague « donne lieu lui 
aussi, pour des raisons de coopération discursive, à une négation indépendante des lectures, 
sans que pour autant on soit obligé de conclure à une certaine autonomie sémantique de ces 
lectures » (Kleiber 2006 : 64).
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Conclusion : une polysémie qui se confi rme

L’examen du caractère unifi able des lectures de déplacement, ainsi que les tests 

que nous venons d’appliquer penchent pour un traitement polysémique, même si les 

tests ne donnent pas tous des résultats univoques. Une chose est sûre, il faut que les 

différentes lectures remplissent la condition de robustesse posée par Kleiber (2008), 

ce qui est le cas pour la lecture e) qui a acquis l’autonomie nécessaire à la recon-

naissance de son existence propre. En premier lieu, on peut noter que cette lecture 

n’apparaît pas uniquement dans des structures qui lui sont dédiées comme être en 
déplacement. En second lieu, on l’a vu tout au long de l’analyse, dans les énoncés 

où la cible est humaine, c’est la lecture e) qui se détache des autres comme étant 

la lecture préférentielle (cf. aussi un SN binominal tel que le déplacement de Paul). 

Dans cet emploi, le nom déplacement est moins sous-spécifi é, puisque la cible est plus 

facilement identifi able et qu’il possède un plus grand nombre de traits sémantiques. 

Autrement dit, il affi che, dans cet emploi, un sens plus spécifi que.

On peut ainsi considérer déplacement comme un nom polysémique qui offre deux 

lectures principales, dont l’une présente un cas de sous-détermination sémantique :

Déplacement 1

a) changement de place

b) changement d’emplacement

c) fait de se rendre quelque part

Déplacement 2 : changement momentané de lieu de résidence, séjour dans un autre lieu

Déplacement 1 présente des interprétations qui varient certes d’un contexte à l’au-

tre, mais pas assez nettement pour qu’on puisse parler de polysémie9. En revanche, 

le sens de déplacement 2 tend à se cantonner à l’emploi e), puisque d), moins usité, 

s’efface au profi t de voyage (ou de vacances), permettant ainsi à e) d’asseoir son auto-

nomie et sa robustesse.

Université de Strasbourg, EA 1339 LiLPa - Scolia  Francine GERHARD-KRAIT

 Université de Strasbourg, EA 1339 LiLPa - Scolia Marie LAMMERT

Université de Strasbourg, EA 1339 LiLPa - Scolia Hélène VASSILIADOU

9 Un traitement en termes de « micro-sens » (Cruse 2003) aurait également pu être envisagé 
pour déplacement 1.
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